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Ordonnance Souveraine n° 4.035 du 16 novembre 2012 
accordant la Médaille d’Honneur.

ALBERT II
PAR LA GRACE DE DIEU

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu l’ordonnance du 5 février 1894 instituant une Médaille 
d’Honneur, modifiée ;

Vu l’ordonnance souveraine n° 378 du 7 avril 1951 
instituant une Agrafe des Services Exceptionnels, modifiée ;

Avons Ordonné et Ordonnons :

Article Premier.

La Médaille d’Honneur en Vermeil est accordée à : 

MM. Alain Brignone, Commandant de Police, 

 Gérard Tiberti, Commandant de Police,

 Stéphane NouhAud, Maréchal des Logis-chef à  
 la Compagnie des Carabiniers,

 Michel PietrowiAk, Maréchal des Logis-chef à  
 la Compagnie des Carabiniers,

 Gilles ChAignAud, Sergent-chef à la Compagnie 
 des Sapeurs-pompiers,

 Frédéric ChArlot, Lieutenant de Police,

 Philippe DebAilleux, Brigadier à la Compagnie  
 des Carabiniers,

 Denis LelAsseux, Brigadier à la Compagnie des 
 Carabiniers,

 Jean-Claude BAconnier, Caporal à la Compagnie 
 des Sapeurs-pompiers,

Mme Rose-Marie Rossi, épouse Prevot-D’Arville, 
 Sous-brigadier de Police,

MM.  Pascal FontAnili, Sous-brigadier de Police, 

 Alain Hurtrel, Agent de Police.

Art. 2.

La Médaille d’Honneur en Argent est accordée à : 

M.  Luc SchlAgenwArth, Commandant de Police,

Mlle Isabelle CAstelli, Capitaine de Police,

MM. Jean-Raymond Gottlieb, Capitaine de Police, 

 Richard Houze, Capitaine de Police,

 Pierre TAulier, Capitaine de Police,

 Franck LAnteri, Sergent-chef à la Compagnie 
 des Sapeurs-pompiers,

 Philippe Mores, Sergent-chef à la Compagnie  
 des Sapeurs-pompiers,

 Christophe Nony, Lieutenant de Police, 

 Franck Totti, Lieutenant de Police,

 Christophe VenAnte, Lieutenant de Police,

 Jean-Claude Prim, Maréchal des Logis à la 
 Compagnie des Carabiniers,

 Laurent Bouin, Carabinier 1ère classe à la 
 Compagnie des Carabiniers,

 Christian ColombAni, Caporal à la Compagnie 
 des Sapeurs-pompiers,

 Yann CAnevet, Brigadier de Police,

 Jean-Louis De GeA, Brigadier de Police,

 Valery DelPierre, Brigadier de Police,

 Stéphane Bouilly, Sapeur-pompier 1ère classe à  
 la Compagnie des Sapeurs-pompiers,

 Frédéric Audiffren, Sous-brigadier de Police, 

 Patrick Bellingeri, Sous-brigadier de Police,

 Claude Berthon, Sous-brigadier de Police,

 Frédéric CAndes, Sous-brigadier de Police,

 Sead Selimovic, Sous-brigadier de Police,

 Fabrice BArneoud-FAgue, Agent de Police,

 Jean-Philippe CAlmels, Agent de Police,

 Nicolas CertAri, Agent de Police,

 Jean-Marc Civiletti, Agent de Police,

 Benoît Colling, Agent de Police,

Mlle Elisabeth Deville, Agent de Police,

M. Franck Dimech, Agent de Police,



JOURNAL DE MONACO Vendredi 23 novembre 20122352

Mlle Françoise FiliPPini, Agent de Police,

MM. Yves Gisbert, Agent de Police,

 Alexandre MArcozzi, Agent de Police,

 Philippe MArill, Agent de Police,

Mme Elisabeth MunAr, épouse Bosio, Agent de Police,

MM. Régis Musso, Agent de Police,

 Didier Outteryck, Agent de Police,

 Ludovic OriolA, Agent de Police,

 Carlo PAPollA, Agent de Police,

 Thierry Perdriel, Agent de Police,

 Karl Piberger, Agent de Police,

 Philippe Piche, Agent de Police,

 Henri Pizio, Agent de Police,

 Patrick SvizzerA, Agent de Police,

Mme Pascale Simon, Agent de Police,

MM. Philippe Remy, Agent de Police,

 François RosA, Agent de Police.

Art. 3.

La Médaille d’Honneur en Bronze est accordée à : 

MM.  Bernard PAoletti, Adjudant à la Compagnie des 
 Sapeurs-pompiers,

 Jean-Marc BerArdi, Lieutenant de Police, 

 Denis GAmbArini, Lieutenant de Police, 

Mme Corinne CoccA, épouse MAri, Assistante Sociale 
 de Police,

 
MM. Patrice Servelle, Sergent à la Compagnie des 

 Sapeurs-pompiers,

 Benjamin Rouyer, Brigadier à la Compagnie 
 des Carabiniers,

 Patrice Bremond, Caporal à la Compagnie des 
 Sapeurs-pompiers,

 Gilles BeneteAu, Brigadier de Police, 

 Laurent HAmen, Brigadier de Police, 

MM. Laurent Pons, Brigadier de Police, 

 Frédéric StoPPA, Carabinier à la Compagnie des 
 Carabiniers,

 Armand AtAlAinhA, Agent de Police, 

 Eric BubAlo, Agent de Police, 

 Stéphan Civiletti, Agent de Police, 

 Alexandre Di Crescenzo, Agent de Police, 

 Frédéric GiAuffret, Agent de Police,

 Ludovic HebrAl, Agent de Police, 

 Olivier KruPPert, Agent de Police,

 Laurent Oberdorff, Agent de Police,

Mme Emmanuelle SAPey-TriomPhe, épouse Djordjevic,  
 Agent de Police,

MM. Patrick Scordino, Agent de Police, 

 Luc Torto, Agent de Police, 

 Jerry VAn Den Driessche, Agent de Police.

Art. 4.

Notre Secrétaire d’Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires, Notre Ministre d’Etat et le Chancelier de 
l’Ordre de Saint-Charles sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le seize novembre 
deux mille douze.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’Etat :

j. boisson.
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